
88 Gouvernement du Québec
Ministre du Travail

Bureau du commissaire

 

DEPOT
C2 ELF
 

     

 

 

 

 

 
 

 

 

 

   

Dépôt N°:
K général du travail

85105111

ttest le Commissaire Général du Travail a reçu i. dé Dépôt refusé >

cardépot. suivant Particle 72 du code du travail, le documentci-dessous [Æ Certificat accordé [] O

indiquer ce numéro

Objet [J1iere convention [FRenouvellement  [_] Entente []Autres lewgTr| M-518-03

Signature (Réception Du Au Nombre de salariésrégis ) s

Date 85-04-18 | 85-05-08 purée 85-01-01 | 86-12-31

|

Pr la convention c 19

Association
Employeur

[X] Déposant [J Déposant

Union Fédérale des Travailleurs du ‘Les Caoutchoucs Actes Ltée

Caoutchouc, local 480 CIC Acton Vale

Att: M. Guy Dupuis Cté Bagot, QC.

1290 rue St-Denis, ste 70 JOH 1A0

Montréal, QC.

2X 3J7

[] Déposant,si autre queles parties
Hs F

- —___. Béaion 06-04 —__

Actvite  __1629(5)

Affiliation 7 
 
 Votre dépôt n’est pas contofme sur ie(s) point(s)
suivant(s) et vous est par Éonséquentretourné ) 0) 2] a] oe] s[L] e[] 7] 8] eo] 0] n[] Voir au verso pour les codes ——

 
 i Remarques

 

 

 Pour le commissaire général du travail
 Signature

   
   

| Date

|

+

  
003 (113)

Pour renseignements ) [_] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [yf] 255 est. rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
 

RECHERCHE

 



ARTICLE 1-

ANNEXE

ANNEXE

ANNEXE

ANNEXE

ANNEXE

ANNEXE

21-
22-
23-
24-
25—

26-
pe
pe
pa
D"
"pe"

.pe

TABLE DES MATIÈRES

BUT DE LA CONVENTION

RECONNAI SSANCE DE L'UNION

JURIDICTION PROPESSIONNELLE

LES FONCTIONS DE LA DIRECTION

SÉCURITÉ ET RETENUE SYNDICALE

TABLEAUX D'AFFICHAGE

COMITÉ DES GRIEFS

RÈGLEMENT DES GRIEFS

ARBITRAGE

GRÈVE ET LOCK OUT

CONGÉS D'ABSENCE

ANCIENNETE

PERTE D'ANCIENNETÉ

PRODUCTIVITÉ

HEURES DE TRAVAIL ET SURTEMPS

VACANCES

ASSURANCE COLLECTIVE

SÉCURITÉ ET SANTÉ

PÉRIODES DE REPOS

JOURS DE FÊTES ET

CONGÉS STATUTAIRES

INDEMNITÉ DE PRÉSENCE

TAUX D'ENGAGEMENT

SALAIRES

CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES @

DURÉE DE LA CONVENTION =e
HO. =

xed AN !
cred, co
de _

ND

-J

LETTRES D'ENTENTES

$1 0-03 Y

w%

 



CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

Intervenw dans la Munic ipal ité d'Acton Vale, Prov ince de Québec,

ENTRE :

LES CAOUTCHOUCS ACTON LIMITÉE, ue corporation légalement
constituée, ayant sa principale place d'affaires dans la
Municipal ité d'Acton Vale, Province de Québec, ci-après
appelée:

LA COMPAGNIE

LE CONGRÈS DU TRAVAIL, NJ CANADA, local 430, UNION FÉDÉRALE
DES TRAVAILLEURS HI! CAOUTCHOUC, me association non incor-

rorée, représentant aux fins des présentes, aw termes du
Code du Travail, les salariés a l'emploi de les Caoutchou:s

Acton Limitée, ci-arrès appelée:

L'UNION

ARTICLE 1- BUT DE LA CONVENTION:

Cette convention de travail est conclue dans le but de graomowo ir
et de maintenir les bonnes relations entre la Canpagnie et ses employés
rerrésentés par l'Union Fédérale des Travailleurs en Cæautchow, local
480, du Congrès du Travail du Canada, et aus part icul ièrement, aux
fins d'établir ue base d'entente mutuelle relative aux conditions géné-
rales de travail.

ARTICLE 2- RECONNAISSANCE DE L'UNION:

a) La Compagnie reconnait le CONGRES DU TRAVAIL DU CANADA,
local 480, UNION FÉDÉRALE DES TRAVAILLEURS EN CAOUTCHOUC,
comme l'ajent négociateur des salariés a son enploi, selon
la teneur du certificat de reconnaissance émis par la Car
mission des Relations du Travail de la Province de Québec,
le 9 jawier 1953.

b) Les parties s'engagent à n'exercer awune discr imination,

ni intimidation, à l'égard des salariés assujettis. à la pré-
sente convention, Dit par suite d'activités syndicales
passées, présentes ou futures, ou par suite de leu refus
de participer ou d'aihérer à toutes activités, de quel que
nature qu'elles soient.
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ATRICLE 3 JUDIRICTION PROFESSIONNELLE

Les salariés à l'enploi de la Compagnie seront assujettis à la

présente convention de travail, à l'exception des catégor ies ci-après:

a) Les contremaîtres, les assistants-contremaitres et

les inspecteurs

b) Les enployés du bureau, du laboratoire et de la

chanbre des patrons;

c) Les gardiens et les anployés affectés à des travaux
mon permanents;

; “ be ue . s}, - - Cab Toni eg. - Sen ~
1} Les oxærateurs ou Ihauflteurs be chiens tides, CINE!

3

cu Lees chauffeurs ler cantons,

ARTICLE 4- LES FONCTIONS DE LA DIRECTION:

4 ,01- L'Union reconnaît qu'il appartient à la lAnpajnie d'exercer

les fonctions ha ituelles de la Direction lesquelles sont d'opérer
l'usine, d'embauwher et de diriger le travail des salariés de même que
le droit de renvoyer, de gromowoir, de transférer, de mettre à pied,
de disc iipl iner, de congédier row cause, et de fixer les taux à la pièce

et les standards de _roduction ou autres matières non spécifiées, purvu
qu'elles ne soient pas expressément modifiées par toutes autres disposi-
tions de la rrêsente Convention.

4.02- La Compagnie convient d'exercer ses fonctions de façon conpa-

tible avec les dispositions de la présente Convention.

4.03 La Canpagnie et l'Union s'engagent par les grêsentes à se

conformer aw termes, clauses et conditions du présent contrat, et d'user
de leur autorité respective afin d'en assurer le maintien et le bon fonc-

tionnement.

4 .04- Pour les fins d'appl ication et d'interprétation de la présente
Convention Collective, le mascul in commend et inclut le féminin, en te-

nant compte du contexte.

ARTICLE 5- SÉCURITÉ ET RETENUE SYNDICALE:

5.01- Dès l'entrée en vigœur de la présente Comwention, tout employe

qui fait partie de l'Unité Contractuelle devra comme condition du maintien
de mn engloi, devenir menbre en règle de l'Union et tout nowel enployé
enbauché après la date d'entrée en vigueur de cette Convention devra deve-
nir membre de l'Union trois (3) mois après sa date d'enbauchage, et il de-

meurera membre aussi longtenps que l'Union sera accréditée.
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5.02 L'Union a isera la Canpagnie des cotisations syndicales à
retenir sw le salaire de tout salarié faisant partie de l'unité de
négociation pour laquelle l'union a été accr@ditée.

5.03 La Compagnie s'engage à renettre au Trésorier de l'Union les
cotisations syndicales perçues tous les mois dans les quinze (15) jours

qui suivront le mois des perceptions. Le chèque à remettre sera d'un
montant égal au total des cotisations perçues tel qu détaillé sur les

feuilles hebdomadaires qui accanpagneront le chèque.

5.04- La Compagnie s'engage à fournir hebdonæzdairenent ue liste
des enployés entrês et ceux qui sont sortis, en indiquant la raison du

départ, it surplus de personnel, congédiienent, départ volontaire ou
congé d'aæsence, congé de mal die et promotion en dehors de l'unité Je

négoc iat ion.

ARTICLE 6- TABLEAUX D'AFFICHAGE: Es

6.01- La Conpagnie consent a ce que l'Union utilise les tæleaux Es

d'affichaje qui seront à la disposition de l'Union dans chague dépar-
tement aux différents mpinçons et à la cafétéria, disposés de façon à

ce qu'ils soient accessibles à tous, pourvu qe les avis affichés soient
remis au prêal ale à la Canpagnie et qu'ils se rapportent exclusivement

aux sujets suivants: 7

a) Réunions sociales et récréat ives

b) Election de l'Union, naninations et gi

résultats d'élections ;

c) Convocations aux réumions de l'Union

La Compagnie consent à l'affichage pour toute autre question que

celles ment ionnées préal alenent, sujet à ce qu'elle soit approwée au

préalable par la Campagnie.

6.02 L'Union s'engage à ne distribuer awune publication, ni dégl iant
dans le local ou sur la progriêté de la Compagnie, sans le consentement

de cette dernière.

ARTICLE 7- COMITÉ DES GRIEFS:

7.01- L'Union choisira ou désignera um Comité remanent des griefs
qui sera canposé de sept (7) membres au max imum, mais pas plus de cing

(5) siégeront à la fois aux rencontres avec la Campagnie.

7.02 Les fonctions du Comité des griefs seront de discuter et de

négocier avec la Compagnie toutes plaintes concernant les conditions de
travail ainsi que tous les griefs qui s'élèveront relativement a 1'appl i-
cation de cette Convention.
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7.03- L'Union ut nanmer des délégués, et la mission des ces délë&

guês est d'aider les enployés à présenter leurs griefs au représentant
accrêd ité de la Compagnie confomément à la procéduwe des griefs.

7.04- Awun représentant autorisé de l'Union ne doit quitter on tra
vail pour discuter, ou de façon générale, s'occuper des questions rel a-

tives à cette Convention sans obtenir, au préalable, la permission de son
contremaître ou du remplaçant de ce dernier. Cette permission ne lui sera

pas refusée sans raison valable.

7.05- a) La Compagnie et le Comité de griefs se réuniront le dernier

mardi de chaque mois de 15 heures à 17 heures. Ceperdant, d'un canmun

accord, les parties peuvent se rencontrer dus muwent si les circons-
tances l'exigent. La Compajnie sera alors tenue de payer aux reprêsern-
tants de l'Union, le tanps perdu au travail sur la base Ju taux Knrair-

moyen de sa paie rou la sanaine ou Ul awa perdu ce temps.

b) Au moins trois (3) jours owrdles a ant chague réunion,

chacune des parties devra transmettre par écrit à l'autre partie l'ordre

du jow des questions dont elle veut discuter à telle réunion.

ARTICLE 8- REGLEMENT DES GRIEFS;

8.01- Les deux parties aux grêsentes désirent qu les fl aintes des

employés mient ajustées aussi vite qe pm…ossible. Si me gainte se
présente, elle peut etre sounise verbalement par l'employ@ avec ou sans
son représentant syrdical à on contremaitre pur we tentative d'ajus-
tament. Une telle plainte mon réglée dans les trois (3) jours owræles,
dev iendra le sujet d'un grief au sens de cet article, et ppurra passer

par les procédures de griefs tel gue suit:

STADE NO. 1: Le grief sera présenté par écrit en trois (3) copies au
contremaître du département en cause par le déléguê syndical du dépar-
tement ou par un menbre du Comité des griefs accompagnê de l'employé et
les enployés concernés, s'il (s) le désire (nt). Le contremaître rendra
sa décision par écrit dans les deux (2) jours owræbles qui suivent la

réception du dit grief. A défaut d'un règlement, alors.

STADE NO.2: Si l'enployé n'est pas satisfait de la décision de son

contremaître, le délégué du départanent ou un reprêsentant officiel de
l'Union pzpurra mounettre le grief de l'engloyé par écrit au gérant de
l'usine. L'enployé ou les enployês concernês pourront être prêsents s'il

(s) le désire (nt). Dans les cing (5) jours owræles qui suivent sa rê-
ception du griefs, il entrendra les représentations de l'Union qui seront
sounises par le Comité des Griefs de l'Union accompagné du délégué du
département concerné, et d'un représentant du Congrès du Travail du
Canada, s'ils le désirent. Toute autre personne de l'entreprise qui peut

contribuer à l'éclaircissement du grief eut être présente a la demande de

l'une ou l'autre des parties. Le Gérant de l'usine ou son représentant

rendra sa décision par écrit à l'Union dans les trois (3) jours owræles

qui suivent la date de la réunion.
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3.02- Les griefs doivent être présentés par écit on trois (3) copies

à chaque stade de la procédure des griefs. Le représentant accrédité de
la Compagnie gardera la copie marquée "Compagnie”, en remettant deux (2)

copies à l'employé concerné (copies marquées respectivement employé et
délégué).

8.03- Tout grief qui surgit directement entre la Compagnie et l'Union
sera soumis au Stade No. 2.

8.04- Toutes les décisions auxquelles en arrivent les parties concer-

nées à l'un ou l'autre des stades de la procédure des griefs seront finales
et lieront la Compagnie, l'Union et l'employé ou les employés en cause.

8.05- Si l'employé ne donne pas suite au grief dans les vingt (20)jours

ouvrables après la Stade No.l et aprés le Stade No.2, le grief sera sera
alors considéré comme réglé ou abandonné.

Toutes et chacune des limites de temps fixées par l'article 8 sont

en vigueur mais elles peuvent être prolongées en tout temps par entente
écrite entre la Compagnie et l'Union.

8.06- Les négociations relatives au règlement des griefs seront condui-

tes en dehors des heures régulières :de travail. Cependant, d'un commun
accord, une conférence peut être convoquée durant les heures de travail.

La Compagnie sera alors tenue de payer aux représentants de l'Union le temps

perdu au travail sur la base du taux moyen horaire de sa paie pour la se-
maine où il aura perdu ce temps.

8.07- Tout avertissement, avis, reproches verbaux ou écrits datant de plus
de deux (2) ans ne pourront être invoqués lors de discussion concernant un

employé. Un employé pourra sur demande être informé des mesures discipli-
naires inscrites 3 son dossier et il pourra être accompagné d'un délégué
syndical.

ARTICLE 9- ARBITRAGE:

9.01- Si après avoir suivi la procédure des griefs, un différend sub-

siste encore entre la Compagnie et l'Union, le grief sera référé à l'arbi-
trage. La partie qui désire l'arbitrage en informera l'autre partie par
écrit. Les deux parties se rencontreront dans les cinq (5) jours ouvrables

et tenteront de s'accorder pour nommer un arbitre unique. S'il leur est
impossible de s'accorder sur le choix d'un tel arbitre, ils pourront alors
demander au Ministre du Travail de la Province de Québec de le nommer.

Les parties pourront d'un commun accord avoir recours au ser-
vice accéléré d'arbitrage des griefs.

9.02- Aucun grief ne peut être soumis à l'arbitrage avant d'avoir

passé par la procédure des griefs.

‘ Eo He DSN” na Cad sia or ee CORIA OS cit I hile Te
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9.03- L'arbitre n'a aucune autorité pour rendre une décision incomp-

patible avec les dispositions de cette Convention, ou pour changer, modi-

ler, ou amender aucune des dispositions de cette Convention. L'arbitre

devra rendre sa décision dans les quinze (15) jours suivant la fin des au-
ditions. La décision de l'arbitre nommé en vertu des présentes, liera les

deux parties.

9.04- Les parties défraieront à parts égales les dépenses de l'arbitre
du tribunal d'arbitrage.

ARTICLE 10- GRÈVE ET LOCK OUT:

10.01- A cause de la procédure méthodique établie par la présente Con-
vention pour le règlement des griefs qui pourraient survenir durant son

existence, la Compagnie convient de ne pas faire de "lock out”, et l'Union
convient qu'il n'y aura pas de grève ni de ralentissement d'activité desti-
né à limiter la production, ni aucune action concertée qui aurait pour effet
d'arrêter, de réduire ou d'entraver le travail ou la production.

ARTICLE 11- CONGES D'ABSENCE:

11.01- La Compagnie convient d'accorder des congés d'absence spécifiés
dans le présent article sans perte d'ancienneté. Sauf en cas d'absence

pour maladie, décès ou de cas d'arbitrage, la demande pour de tels congés
sera faite au moins quarante-huit (48) heures avant telle absence et copie
de l'autorisation sera transmise par écrit à l'Union.

11.02- Tout employé qui est incapable de travailler à cause d'une ma-

ladie ou d'accident se verra accorder un congé d'absence sans perte d'an-
cienneté pendant la durée de son incapacité. La Compagnie à ses frais
pourra exiger un certificat du médecin et si l'absence se prolonge au-dela
de douze (12) mois consécutifs, un certificat supplémentaire sera exigé.

11.03- Toute employée qui est enceinte se verra accorder un congé d'ab-

sence sans rémunération qui débutera au moment déterminé par le médecin,
et qui prendra fin au plus tard trois (3) mois après la naissance. Ce

congé d'absence pourra être prolongé sur présentation d'un certificat mé-
dical.

11.04- En cas de mortalité dans la famille immédiate d'un employé ayant
ancienneté et l'obligeant à s'absenter de son travail durant une semaine

régulière, la Compagnie devra lui payer le temps perdu pour une période
n'excédant pas:

-cinq (5) jours ouvrables consécutifs pour un conjoint, enfant;
-trois (3) jours ouvrables consécutifs pour un père, mère,
frère, (demi-frère), soeur (demi-soeur ), beau-père, belle-mère,

beau-frère, belle-soeur, gendre et bru;
-deux (2) jours ouvrables consécutifs pour grands-parents et

arrières grands-parents.
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L'un de ces jours devra être le jour des funérailles. Sur demande,

une prewe de dêcès devra étre poduite. Le temps perdu sera payé a
1'employ@ au gain loraire pour les enployés a l'heure et au gain horaire
moyen pow les enployés à la pièce.

11.05- a) La Canpagnie aordera en aucun temps des jours d'asence
sans rémunération à pas plus de trois (3) salariés a la bis, dont pas

plus de deux (2) dans un mème département, appelés a s'asenter de 1'u-
sine popu transiger les affaires de l'Union.

-

b) La Compagnie consent a accorder a un membre de l'exécutif
désigné par l'Union une permission d'asence sans rémunération d'une
journée par semaine, (le même jour à chaque sanaine) pur s'occuper des
affaires de l'Union. Avec la permission du Directeur du personnel de
l'usine, ce représentant awa acces à l'intérieur de l'usine.

c) Lors du renouvellement de la Convention Collective, les
manbres du conité de négociation de l'Union seront rémunérés à leur
taux régulier mur toute séance de néjociation aec la Conpagnie sur-
venant à l'occasion l'un jour owræle durant les heures rég ul ières de
travail.

11.06- La Canpagnie consent à æcorder chaque année un congé d'æsence
de huit (8) semaines sans rénunération à un membre désigné par l'Union pur
lui permettre de participer au Collège Canadien des Travailleurs.

11.07- La Compagnie s'engage à accorder me permission d'absence de
douze (12) mois sans rémunération à un salarié qui aurait été élu comme

officier à plein tenps de l'Union, et cette permission sera sujette à
renowellement chaque année, et cette æasence n'aura pas pur effet de
faire perdre au salarié son droit d'ancienneté.

11.08- La Canpagnie paiera à l'engployé qui sera appelé à servir camme

jurê, la différence entre le salaire qu'il aurait mmalement gagné pour
son travail régul ier durant on œsence et l'indemnité reçue durant cette
période.

11.09- La Campanie consent a acorder à un salarié me permission de
s'dsenter du travail rendant me journée, sans réduction de salaire le
jour de son mariage.

11.10- La Campagnie consent a acorder a un salarié une permission de

s'asenter du travail, sans salaire, pendant deux (2) jours à l'occasion
de la naissance ou de l'æaloption d'un enfant.

wihow 5 m6 ie9
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ARTICLE 12-ANCIENNETE:

12.01- Un système d'ancienneté s'étendant à l'usine sera etali comme
suit: Un nowel anployé n'aura droit a aucune acienneté et sera considéré
comme ron permanent et à l'essai tant et aussi longtenps qu'il n'aura pas
été à l'enploi de la Compagnie soixante (60) jours owræles dans me réri-
ode n'excédant pas six (6) mois de calendrier continus; alors cet employe
aura à on crédit trois (3) mois d'ancienneté. Par la suite, l'ancienneté
sera determinée pur la période passée au service de la Caonpagnie Rus le

temps perdu limité à me période n'excédant pas dowze (12) mois continus,
pour les enployés de moins de cing (5) ans d'ancienneté et mur vingt-quatre
(24) mois consécutifs p—our les anployés ayant cing (5) ans et plus d'arc ien-

neté, s'il est causé par ue &œsence autorisée ou manque de travail. En cas
d'asence pur maladie, l'ancienneté ne s'æacunulera qe pur me pér iode
max imun de dowze (12) mois. Advenant égal ité d'ancienneté, le numéro
inscrit sur la fiche donnera l'ordre d'ancienneté et sera facteur rrêdo-
minant.

12.02 Les enployés de la Compagnie, a la date de la signature de la pxe-

sente Convention, auront ue arc iienneté basée sur leur serv ice continu avec

la Compagnie. La liste d'ancienneté des salariés devra être affichée dans
l'usine chaque année au début de mai pendant trente (3X) jours. Pour toute
fin pratique, la date du 30 avril de chaque année sera util isée …pur dêter-
miner l'ancienneté. La date d'anciennete de chaque employé sera présumée
correcte, à moins d'avoir été contestée en vertu de la procédure de ragle-
ment des griefs, durant cette meme période du grenier mois d'affichage. Une
copie alditionnelle de cette liste d'ancienneté sera renise à l'Union. De

plus, la Canpagnie remettra à l'Union, le 31 octobre de chaque année, une
liste complete de tous les anployés ayant axienneté et ume liste des enplo-
yês en probation en indiquant la date d'entrée des noweaw engajês depuis
le ler mai de la méme année.

12.03- Dans le cas de promotions, de réeng ajements, de transferts, de

régressions de positions, de suspensions, de congéd iements et de renvois
tenporaires, la Canpagnie s'en tiendra aux qual ifications des employes, dans
l’ordre suivant:

1°. Ancienneté

2°. Jugés aptes à se qualifier pur
faire le travail

3°, Capacite pwysique

Si les enployés concernés ont des raisons de croire qu les qua

lifications ci-haut ment ionnées ont Été jujées arbitrairement, cette ques-
tion pourra faire l'objet d'un grief.

hd Agp. Mrs =ER
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12.04- a) Lorsqu'un département est fermé pour une période indéterninée,
tout employé ainsi affecté ayant ancienneté aura droit de déplacer un enp-
loyë qui possède moins d'ancienneté dans un autre département dans une
occupation de son choix, sujet aux qualifications requises telles que sti-
pulées au paragraphe 12.03.

b) Tout employé dont l'opération régulière est définitivement

discontinuée ou suspendue pour une période indéfinie, aura le droit de
déplacer dans son département un autre employé qui possède moins d'ancien-
neté que lui dans une occupation au même taux de salaire ou à un taux près

de son salaire.

L'employé qui ainsi en déplace un autre, doit toutefois posséder
les aptitudes nécessaires pour accomplir le travail de l'employé déplacé.

Faute de posséder ces aptitudes, l'employé déplacera celui qui possède
moins d'ancienneté que lui dans une ‘autre occupation de son département.

c) Si un employé ayant ancienneté est incapable de remplir aucune
opération à laquelle il a droit dans son département, ou qu'il n'y a pas de

travail pour lui dans son département, il aura alors le droit de déplacer
dans l'usine tout employé qui aura moins de 50% de son ancienneté et si

lors d'un tel transfert l'employé informe la Compagnie de son incapacité à
remplir le travail auquel il a droit, et que la Compagnie l'atteste, cet
employé sera alors mis à pied comme surplus de main-d'oeuvre aussi long-
temps que son ancienneté ne justifiera un rappel au travail dans son dépar-

tement. Cependant si après le onzième mis de sa mise à pied, l'employé
n'a pas été rappelé au travail, il devra alors accepter le travail qui
lui sera offert parmi les employés qui dans l'usine, auront moins de 50%
de son ancienneté.

La Compagnie fournira à l'Union un rapport hebdomadaire des em-

ployés qui seront déclarés inaptes et qui auront été mis à pied et si
l'Union le juge à propos, elle pourra contester par la procédure des griefs
et de l'arbitrage dans les dix (10) jours ouvrables suivant cette mise à
pied.

12.05- a) L'employé qui aura été transféré ou réengagé dans un autre

département sans apposer sa signature sur un affichage devra réintégrer
le département auquel il appartenait lorsque ses services seront requis.
Cependant en tout temps, d'un commun accord avec la Direction, l'employé,

s'il en fait la demande par écrit, pourra demeurer dans le département
qu'il occupe au moment de sa demande, sauf si ce transfert a été occa-
sionné par un congé de maladie.
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b) Tout employ:, après douze (12) mois de secvices continus dans
un département, pourri, à sa demande, être reconnu comme appartenant à ce
nouveau département

c) Tout employé qui a été transféré ou réengagé dans un départe-
ment autre le sien, pourra participer à tout affichage dans ce nouveau dé-
partement sans pour cela lui faire perdre son droit d'appartenance a son
département d'origine.

12.06- Tout employé ayant de l'ancienneté et mis à pied sera avisé par
la Compagnie cinq (5) jours à l'avance de cette mise à pied sauf lors de
retour imprévu d'un autre employé absent.

12.07- a) Les offres d'avancement, les nouvelles situations et les pos-

tes Vacants que l'on prévoit pour une durée de plus de douze (12) jours ou-
vrables, seront affichés par l'employeur à l'intérieur du département con-
cerné. Ceci s'appliquera 3 tous les départements, sauf celui du Montage

pour les changements saisonniers dont il est prévu des conditions particu-
lières d'affichage à l'Annexe "C” du présent contrat. Si aucun employé du
département concerné, n'a fait application dans les deux (2) jours ouvrables
qui suivent la date d'affichage, cet affichage sera alors porté sur le
tableau d'affichage situé aux entrées principales (poinçons) des employés
pour une période de deux (2) jours ouvrables. Ainsi, l'employé détenant le
rang le plus élevé d'ancienneté dans l'usine et possédant les autres
qualifications exigibles pour cette élévation en grade, cette situation, ce
poste vacant, aura le privilège d'essai.

b) Tout employé qui est disqualifié pour des raisons autres que
celles d'ancienneté, pourra par l'entremise de l'Union, obtenir de 1'emp-

loyeur les raisons écrites de sa disqualification et pourra, en conséquence,

avoir recours ad la procédure de règlement des griefs et de l'arbitrage.

c) La Compagnie et l'Union reconnaissent qu'un système d'affi-
chage au “Montage est nécessaire. En conséquence, la Compagnie et l'Union
consentent à maintenir le système maintenant en vigueur, au cours de la pré-

sente Convention. Cette clause s'appliquera aux changements saisonniers seu-
lement. (Annexe "C” ci-attachée. )

d) Un employé ne pourra faire application pour une occupation

avant douze (12) jours ouvrables de la date à laquelle il aura fait appli-
cation pour une occupation précédente. De même l'employeur s'engage à 1li-

bérer l'employé dans les dix-huit (18) jours ouvrables qui suivront la date
de l'application. Après douze (12) jours, si l'employé n'est pas libéré,
il recevra le taux de salaire tel que prévu à l'article 12.09.

e) Au département du Montage, la fabrication de la ligne MUKLUK
par un cordonnier indivividuel pour une production de plus de douze (12)
jours ouvrables sera affichée dans l'usine.
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12.08- a) La Compagnie ne sera pas obligée de suivre les dispositions
des æticles se rapportant à l'ancienneté lorsque des anployés seront
absents pour cause de maladie ou d'accident pur we période de temps infé-
rieue à six (6) semaines de calendrier continues. Lorsqu'il est étæli
d'après un certificat médical que l'aosence se prolongera au-delà de cette
pér iode de six (6) semaines, le roste vacant et les autres postes affectés
par ce changement seront affichés dans le département concerné seulement.
Si awun candidat n'a signé pur ce …oste vacant dans le département, l'enr-
ployé à l'extérieur de l'usine qui mpssèdera les qualifications requises
sera appelé à combler l'occupation. Lors du retour au trail d'un engloyé

après un congé de mal alie ou d'accident, chaun retournera à son occupation
resmect ive.

b) La Canpagnie ne sera pas ob) igée de suivre les règles d'anc ier-
net# quand il s'ajira Jde combler les æsences causées rar des caonjés ce
nariaze, de funérailles, de conjés xtordés en vertu de l'article 11.95.

Ÿ

c) Lors du retour de l'anployê qui aura été œsent de mn travail
wur cause de nalalie nu d'æcijent et qui n'est pas en mesure J'acanpl ir

Nn trwal nhbituel, La Canpagnie accepte le rincipe, en autant qu faire
se peut, de lui procurer un travail léger jusqu'au moment où il sera apte à
remplir ses fonctions hæitulles. Au retour de l'enployé qui était œsent
pour maladie, ce dernier reprendra son occupation nomale.

ft

12.09- Tout enployê qui sera transféré tenporairement à un owraje autre
que On travail régul ier, recevra le taux de l'occupation à laquelle il est
transféré ou son taux régulier si celui-ci est plus élevé. Tel transfert
temporaire ne purra etre fait sans motif valable et ne devra pas excéder

une période de dix-huit (18) jours owræles consécutifs; cependant cette
pér iode de dix-huit (18) jours owræles mpurra être prolongée par entente
mutuelle entre les parties. :

12.10- a) Tout enployé du département du Montage qui aura fait appli-
cation par écrit pour changer d'occupation dans son département en vertu de

l'article 12.07 a) et qui après essai est incapable d'exécuter le travail
dans la mowelle occupation, devra æcepter tout anploi disponible ou renm-
placer l'enployé qui a le moins d'ancienneté dans son département jusqu'à
ce qu'un poste devienne vacant ou qu'une mwelle occupation it de rou
veau affichée dans l'usine.

b) Tout enployé d'un département autre que le département du
Montage qui aura fait application par écrit p…pur changer d'occupation dans

son département en vertu de l'article 12.07 a) et qui, apres dew (2) jours
d'essai, se dit incapable d'exécuter le travail dans la nowelle ocupation,
pourra retourner a son acienne occupation. Apres ce délai, il devra æ-
cepter tout enploi disponible ou renplacer l'engloyé qui a le mins d'ar-
cienneté dans son département jusqu'à ce qu'un ste devienne vacant ou
qu'une nowelle occupation soit de noweau affichée dans l'usine.
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c) Tout enployé qui aura fait application par écrit pur changer
de départenent en vertu de l'article 12.07 a) et qui, après deux (2) jours
d'essai, se dit incapable d'exécuter le travail dans ce noweau départe-
ment, pourra retourner a mon ancienne occupation. Apres ce délai, il devra
accepter tout enploi disponible ou remplacer l'engloyé qui a le moins d'ar-
ciennetê dans ce département jusqu'à ce qu'un poste devienne vacant ou

qu'une nowelle occupation soit de noweau affichée dans l'usine.

12.11- Tout enployé qui est forcé de changer d'occupation dans son dé-

partement sans participer à un affichage et qui après me période d'essai
de 12 jours owrales consécutifs est incapable d'exécuter le travail qu'il
a convenu de faire, devra se reclasser et alvenant un mouwvel échec, dès
lors il sera considéré canne ayant le moins d'ancienneté dans ce départe-
ment jusqu'à ce qu'un rpste levienne vacant ou qu'une muwelle position
mit le roweau affichée. |

12.12- Pour chœune des orérations à l'intérieur du départanent d'Exné-
dition, la clause l'anu ienneté ne s'appliguera pas quant à la distr but ion

Ju travail seulement. La Canpainie ot les enployés devront sæ@ unettre à
toutes les autres règles d'ancienneté, tel qæ stipulé, à l'article 12 de
cette Convention.

12.13- Pour fins d'application de,la grêsente Convention, l'usine sera
divisée en départements tel qu' indiqué à l'Annexe "D" ci-attachée.

ARTICLE 13- PERTE D'ANCIENNETÉ :

13.01- Un enployé perd toute ancienneté, et son nan sera enlevé des dos-
siers actifs de la Caonpagnie, si:

a) Il quitte volontairement l'emploi de la Compagnie.

b) I1 est congédié pour juste cause et ce congédiement
n'est pas renversé par la procédure de réglement des gr iefs ou par la dé
cision d'un tribunal d'arbitrage.

c) Il fait défaut de revenir à l'owrage agrès une mise

à pied, dans les cing (5) jours owraæbles qui suivent in avis de rappel par
poste recommandée. Lorsqu'un enployé informe la Canpagnie de son intention
de revenir a l'owrae dans le délai mrescrit, mais powe qu'il est inca
pable de se rapporter à la date et au tenps spécifié pour des raisons hors
de on contrôle et æceptæles par la Canpagnie, cet employe sera, dans un

tel cas, considéré comme n'ayant pas perdu ses droits d'ancienneté et sera
le suivant sur la liste de rappel.
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d) Il a été mis à pied pur des périodes excédant les
limites ci-après énumérées:

—- un enployé ayant moins de cing (5) ans
d'ancienneté: dix-huit (18) mois consécutifs.

- un enployé ayant cing (5) ans et qlus d'anc-
cienneté: vingt-quatre (24) mois consécutifs.

e) Il est dœAsent sans rermission ou sans e&cuse æcep-
table par la Compagnie pendant cing (5) jours owraæles consécutifs.

f) Si we personne qui ne fait nas partie de l'Unité
Contra:tuelle est transférée à ue (psition cui se trowe dans les limites
de l'Unité Conrratuelle, le temps œu'elle a ær/i on Jdetors Je l'Unité
Contractuelle, ne luli sera pas morte 3 on cradit mur fins l'ancienneté.

q) Les anloyés rronus à des occupations en debors de

l'Unité de négoc iat ions conserveront leur ax ienneté mur me per ikxle
n'excédant pas Vinyt-quatre (24) mOis; après ce tanps, ils perdront auto
mat iquement toute anc ienneté.

13.02- Dans le cas où um enployé ayant ancienneté, prêtend avoir ete
injustement congédié, sa prétention sera traitée comme un grief. Si un

exposé par écrit de ce grief est déposé entre les mains du gérant de l'u-
sine, ou de mn assistant, dans les dix (10) jours owræles, après gu
l'enployé a cessé de travailler pur la Compagnie, on anettra alors le
Stade No. l de la procédure des griefs.

13.03- Un grief de ce genre eut être réglé en vertu de la procëdure des
griefs, y compris l'arbitrage, selon l’une ou l'autre des modal itês sui-
vantes:

 

a) Réinstaller l'employé dans ses fonctions æec peine
compensation uw le tanps perdu;

 

b) Confimer les décisions de la Compagnie;

  

c) Toute autre façon jugée juste et éguitæble.

ARTICLE 14- PRODUCTIVITÉ :

14.01- L'Union reconnaît à la Conpagnie le droit d'étæl ir, d'instituer,
de modifier et d'ajuster et de mettre en vigueur des standards de poduc-

tiv ite.

 



 

BEN AS Here PE

—]4-

14.02- Ces standards de productivité devront être justes, équitables et
établis en tenant compte de l'effort auquel on peut s'atterdre des owriers

aant des capac ités normales de travail.

14.03- Un temps est déterminé pour l'exécution de chaque élément de tra
vail 3 we allure rormale sous des conditions d'opérations hbituelles et
normales. Un rendement normal est celui d'un opérateur qui est jugé tra
vaillant à me allure normale par rapport a un concept déterminé d'allure.

14.04- Le rendement rormal a été défini comme suit: marchant sans fa-
deau, trois milles à l'heure, sur me surface mie et planche ou distri-

buant 52 cartes en 30 secondes.

14.05- La valeur de tamps standard est ex primée en minutes et est le

temps requis (our Xecuter une opération à allure romale, wus des oond i=
tions standards zlus, appliquée à chaque élénent de travail, le tmps oo
quis à la détente et les besoins personnels, it 10% pour les Mureaux

taux xévus à l'article 14.08.

14.06- Les :1Dweaux taux de base seront établis en tenant compte des

opérations similaires.

14 .07- Les taux de pièce en vigœur ‘à la date de la signature de la Con

vention ne seront pas changés pur toute la durée de cette Corwention,
sauf, tel que évu ci-aprés au présent article et a l'article 23 se rap-
portant aux sal aires.

14.08- Si un ou des taux de pièce ou des standards de groduwtion doi-
vent ètre changés par suite de l'engloi de mwelle machinerie ou de nou
velles méthodes de fabrication ou encore lors de l'inauguration d'un nou-
veau procédé, ou lorsqu'il n'y a pas de standard étali, ou encore par
suite de 1'addition d'un élément de travail non encore établi ou de l'él i-
mination partielle ou totale d'un élénent de travail, la Canpagnie dêter-
minera ces taux suivant les critères énoncés au pgrêsent article.

14.09- Lors de tout changement majeur dans les taux et les tèches qui

pourrait affecter un ou des enployés par suite de l'emploi de nouvelle ma
chinerie ou de mnwelles méthodes de fbrication ou lors de l'inauguration
d'un roweau procédé ou lorsqu'il n'y a pas de standard étali, la Compa
gnie convient d'aviser l'Union par Écrit au moins dix (10) jours avant la
mise en production régal ière, après quoi ces nouveaux taux seront mis en
vigueur. Pour me période d'essai n'excédant pas trente (30) jours de ca
lendrier, les noweaux taux ne devront pas avoir pur effet une diminution
de salaire horaire moyen pour le ou les engloyés, qu'ils soient payés a
l'heure ou à la pièce, à l'occupation ou aux occupations affectées par le
changement.
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14.10- Pour les changements autres qu ceux mentionnés à l'article 14.09,
la Compagnie convient de fournir à l'Union les noweaux taux dans un délai
n'excédant pas dix (10) jours à compter de la date de la mise en appl ication
des noweaux taux.

14.11- Lors de la production d'échantillons, il est corwenu que le ou les
enployés travaillant à la pièce seront payês le gain horaire moyen de l'emplo-
yé. Il en sera de même des pertes de temps lors d'un ralentissement de la
production à cause de:

a) défectwsité de la matière grenière provenant des
fournisseurs de la Compagnie.

n) difficultés occasionnées par la mécanique, les gom-
mes brülées, la guénille dans la game.

:! manque ce tbmess ou mangue ‘le natériel au départe-
ment lu “ontaye" seulement,

{) manque l'électricité.

14,12- a) L'enployeuw s'engage à afficher dans le département concerné pour
une per iode de quarante-huit (48) heures tout nouveau taux ou changement de
taux mis en vigueur par la Compagnie... Copie de l'avis affiché sera remise 3
l'Union.  L'enployé aura le privilégede consulter on contremaître pur
obtenir des renseignements. Les changements apportés seront transnis à
l'Union par écrit.

b) Advenant que ces explications ne sient pas æceptæles,
l'enployé pourra recourir à la procédure des griefs. Lorsque la procëdure des

griefs aura été épuisée sans laisser prévoir de règlement, l'Union p—purra ei
ger qu'une étude indéperdante ou conjointe soit faite sur place par les spécia-
listes de la Compagnie et de l'Union, en dedans d'une période de quatre (4)
semaines.

c) Advenant qu'il n'y ait pas entente a ce dernier stale,
l'Union pourra recourir à l'arbitrage.

14.13 a) Le salaire gané la semaine compléte précédente servira de base pour

calculer le gain horaire moyen de l'enployé dont il est fait mention dans la

clause de poductivité et dans les autres articles de la présente convention.
La semaine ne sera pas considérée comme camplete s'il y a plus d'un deni (1/2)
jour d'absence sans salaire.
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14.14- Tout travail de production et d'entretien devra être effectué a

l'intérieur de l'usine. Cependant la Compagnie awra le mrivilége de or
tracter à l'extérieur pur quelque département que ce sit, p_purvu que de
ce fait aucun enployé du département concerné ne it mis à pied ou sus-
pendu tenporairement suivant les termes de la clause d'ancienneté.

14.15- La Compagnie se réserve lé droit de désigner les personnes qui

feront les échantillons au département du Montage.

14.16- Le travail dans l'usine our chaque département comporte des opê-

rations à la pièce et des opérations à l'heure tel qu'il apparaît à la C&

dule "A" ci-attachée.

14.17- La Conpagnie s'engaje à reviser les taux de pièce des opérations
[AR

nent ionnées à l'Annexe "P" d'ici la fin le la rrésentz lonvention 20 sSul-

vant les critères énoncés au ésent''articla.
F

ARTICLE 15- HEURES DE TRAVAIL ET SIRIEMPS:

15.01- La semaine régul ière de travail sera le quarante- quatre (44) heu-

res du ludi au verdredi inclus. Les heures qutidiennes régul ières du
lundi au jeudi inclus sont de neuf (9) heures par jour, entre sept (7) heu-

res et dix-sept (17) heures pur le travail de jour, et entre dix-huit (18)
heures et quatre (4) heures pur le travail de nuit, et le vendredi les
heures rég ul ières sont de huit (8) heures réparties entre sept (7) et seize
(16) heures pur le travail de jour et entre dix-huit (18) heures et trois

(3) heures pur le travail de nuit. Il y a exception aux opérations mer-
tionnées à l'Annexe "B" ci-attachée pur lesquelles la céêdule des heures de
travail est différente.

15.02- a) Tout travail exécuté par les salariés assujettis à la présente
Corvention en dehors des heures rêégul ières hebdomadaires ou qut idiennes
mentionnées aux paragraphes yrécédents, sera considéré canme du travail
supplémentaire et rénunéré au taux de salaire et demi.

b) La Compagnie ne sera toutefois jamais tenue de payer à aucun

salarié le surtenes plus d'une fois p—ow les mêmes heures de travail.

-

15.03 a) Un enployé qui travaille un dimanche sera payê à raison du
temps dowle.

b) Un enployê qui travaille un samedi ou un jour de congé statu
taire, sera payé a raison du temps et demi.

15.04- La Compagnie acepte le principe que l'heure du diner vit de

midi à treize (13) heures.

15.05- La prime de nuit de 0,3X0$ l'heure sera æcordée aux enployês
d'après les heures ci-arrès dêtem inées:

he SR - a
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Tout enployé d'une équipe de nuit qui doit se présenter au tra
vail à partir de dix-sept (17) heures aura droit à la prime de nuit, de
plus, tout enployé d'une équipe de nuit qui est tenu de travailler arrès
six (6) heures, aura droit, si sa présence est requise de toucher la prime
de nuit jusqu'à sept (7) heures et cette prime sera appl iquée sur les taux
à la pièce.

15.06- Tout enployé d'une équie de l'agrès-midi qui doit se présenter
au travail a oompter de treize (13) heures et dont le travail se termine
normalement a vingt-trois (23) heures, aura droit à me prime de 0,20S
l'heure, appl iquée sur les taux à la pièce, pur la période de treize (13)

—

heures à dix-sert (17) heures.

15.07- Les heures de travail et les cédules décrites aux parazraphes

de l'Article 15- pourront être nolifiées par untente nutuel le entre les
«ax parties. ;

ARTICLE ln- VACANCES:

16 .01- La période de vacances chânées sera la deux ième (2e), troisième
(3e) et quatr iène (4e) sanaine de juillet.

16.02- Tous les enployés qui auront moins de cing (5) ans d'anciennetê
au ler mai de chaque année, auront droit à 4% du salaire gagnê au cours de
la période de dowe (12) mois du ler mai de l'année précédente au XD avril
de l'année en cours.

16.03- Tous les anployés qui auront cing (5) ans et plus mais moins de
dix (10) ans d'ancienneté au ler mai de chaque année, auront droit a 6% du
salaire gagné au ours de la rér iode de dowe (12) mois du ler mai de l'ar-
née précédente au XD avril de l'année en cours.

16 .04- Tous les enployés qui auront dix (10) ans et plus mais moins de
quinze (15) ans d'ancienneté au ler mai de chaque année, auront droit à 7%

du salaire gagnê au cours de la période de dowze (12) mois du ler mai de
l'année précédente au 30 avril de l'année en cours.

16.05- Tous les enployês qui auront quinze (15) ans et plus mais moins
de vingt (20) ans d'ancienneté au ler mai de chaque année, auront droit à
8% du salaire gagnê au cours de la période de dowe (12) mois du ler mai de
l'année précédente au 30 avril de l'année en cours.

16 .06- Tous les enployés qui auront vingt (M) ans et pus d'ancienneté

au ler mai de chaque année auront droit à 10% du salaire gagné au cowrs de
la période de dowe (12) mois du ler mai de l'année précédente au 30 avril
de l'année en cours.
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ARTICLE L17-ASSURANCE COLLECTIVE :

17.01- Les parties conviennent de maintenir le plan de sécurité sociale

actuellement en vigueur, soit l'Assurance (LA LAURENTIENNE), comptant les
avantages suivants: assurance-vie, indemnité hebdomadaire en cas de mala-

die, d'invalidité causée par une grossesse, décès accidentel et mutilation,

frais médicaux chirurgicaux, hospitaliers et avantages accessoires s'y

rapportant.

17.02- a) La Compagnie continuera de contribuer au paiement des primes
dans la proportion des 2/3 de la prime totale pour l'assurance collective
s'appliquant aux salariés et à leurs dépendants.

b) La Compagnie s'engage à maintenir le plan d'assurance-vie pré-

sentement en vigueur pour tout employé ‘ayant vingt (20) ans d'ancienneté et
ayant atteint l'âge de 60 ans, et pour tout employé ayant vingt (20) ans
d'ancienneté et devenant totalement invalide avant l'âge de 65 ans.

c) La Compagnie paiera la prime totale de cette assurance sur la

vie de cette employé.

d) Une preuve d'incapacité totale devra être établie par un méde-

cin désigné par la Compagnie, au début de chaque période de douze (12) mois

d'invalidité d'un employé.

e) La Compagnie pourra aussi faire enquête si elle le juge néces-

saire.

f) Tous les salariés sont tenus de s'assurer en vertu de ce con-

trat d'assurance-groupe.

17.03- Les dividendes éventuels seront remis: 1/3 à la partie syndicale,

et 2/3 à la Compagnie.

17.04- Il est entendu entre les parties que la période d'admissibilité

pour les employés à venir sera de trois (3) mois de calendrier de la date

d'embauchage de l'employé.

17.05- La Compagnie consent à retenir sur le salaire la part de la coti-

sation payable par chacun et à faire remise du tout à l'assureur désigné.

17.06- La police-maîtresse sera émise conjointement au nom de la Compa-

gnie et de l'Union et une copie du rapport de l'expérience du groupe tel

que fourni par la Compagnie d'Assurance sera remise à chacune des parties.

ARTICLE 18- SÉCURITÉ ET SANTÉ:

18.01- L'employeur continuera 3 prendre les mesures nécessaires à la
nd

sécurité des employés et à leur santé pendant les heures de travail, et a

se conformer aux exigences de la loi.
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18.02- La Compagnie continuera de procurer sans charge les bottes et les
tabliers de caoutchouc nécessités par le lavage des feuilles de caoutchouc

au Département des Moulins et du Rechapage. De plus, en échange de gants
usagés, la Compagnie remettra des gants de cuir neufs aux employés qui en

font présentement usage dans l'usine, et autres accessoires déjà dispensés

par la Compagnie. Tel que prévu, les lames Richard pour couteaux de
tailleur seront chargées à O,10$ l'unité, sans autre frais. De plus, la
Compagnie convient d'assumer le coût de nettoyage des cache-poussiére des
employés de l'atelier de réparation, des chemises et des pantalons des
mélangeurs et du peseur sur la grosse balance.

18.03- L'Union convient de collaborer avec la Compagnie en encourageant

et en donnant tout son appui pour l'application des mesures de sécurité et
d'hygiène au travail.

18.04- Les employés qui reçoivent instruction de se rapporter au dépar-

tement des premiers soins pour traitement de blessures subies durant les
heures de travail et qui sont envoyés soit à la maison ou à l'hôpital par

le responsable du dit département, recevront pour les heures d'absence de
la journée même où ils se sont blessés, le taux horaire régulier pour les
employés à l'heure et le gain horaire moyen pour les employés à la pièce.

18.05- La Compagnie convient d'avancer à l'employé accidenté (accident

de travail), quatre-vingt-dix (90%) de son salaire hebdomadaire moyen, à
partir de son revenu brut pour les 4 dernières semaines qui ont précédé
l'accident, avec un maximum de 180,00S à compter de trois (3) semaines de
la date de son accident et aussi longtemps que le dit employé n'aura pas

reçu de la Commission de la santé et de la sécurité du travail l'équiva-
lent de l'indemnité à laquelle il a droit. En retour l'employé concerné

s'engagera à remettre à la Compagnie les sommes avancées par celle-ci dès
qu'il recevra son chèque de la Commission de la santé et de la sécurité du
travail.

18.06- Il est entendu que l'Union aura le droit de nommer deux (2) re-
présentants au Comité de la santé et de sécurité.

ARTICLE 19- PÉRIODES DE REPOS:

19.01- La Compagnie accordera aux employés de jour, deux périodes de

repos obligatoire, soit quinze (15) minutes l'avant-midi et dix (10) mi-
nutes l'après-midi. Les employés de nuit bénéficieront du même privilège
avant et après minuit. L'heure de ces périodes de repos sera déterminée
d'avance par la Compagnie. L'Union et la Compagnie coopéreront à faire
respecter ces périodes de repos.

ARTICLE 20-JOURS DE FÊTES ET CONGÉS STATUTAIRES:

20.01- Les jours suivants seront considérés commes des jours de fêtes

chômés.
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Les dimanches
Le Premier de l'An

Le lendenain du Prenier de l'An
Le Vendred i Saint
Le Lundi de Pâques
L'Ascension
La Saint-Jean-Bapt iste
La Con fédérat ion

La Fète du Travail
L'Action de Grèces
La Toussaint
Le Jour de Noël

M .1)2- Les jours suivants seront cons xiérés vanne conjés statutaires
fat

4

Le Premier d4 l'An

L2 lendanain du Pranier de l'An

Le Vendredi Saint

Le Luli de Pèques
L'Ascension

La Saint-JeanBapt iste
La Con fédérat ion
La Fête du Travail
L'Action de Graces
La Toussaint

Le Jour de Noel

2.03 a) Tous les anployés a ant acienneté aec la Compagnie auront

droit à onze (11) jours de fêtes chômés et payés, pourvu qu'ils sient au
service de la Compagnie et qu'ils complétent la cédule de travail de la
journée owrale qui prêcède ou celle qui suit chæun des congés statutai-
res mentionnés au paragraphe 20.02. Cette restriction ne s'appl iquera pas
aux enployêés æœasents par suite d'accident, de maladie ou pur cause de mor-
tal ité dans le cas de roche parent, tel que gré&vu à l'article 11.04.

20.03 b) L'enploye œsent ppur we periode de jus de dix-huit (18)
mois consécutifs pour cause de mal alie ou d'accident ou recevant des pres

tations d'assurance-chômage de maladie, ne sera pas rémunéré pour ces dits
congês.

2 .04- Pour les congés statutaires payês ment ionnés au paragraphe 20.02,
un enployé payé à l'heure sera rénunéré à on taux horaire régulier; un
employé à la pièce sera rénunéré pour neuf (9) heures au gain horaire moyen
de la semaine.
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20.05- Tous les jours de fètes et congés statutaires mentionnés dans
l'article 20 de cette convention, pourront être transférés après entente

mutuelle avec l'Union.

A défaut d'une telle entente, les fêtes et congés statutaires
survenant les mardi, mercredi ou jeudi devront être transférés, sit le
lundi précédant la fète, ou le vendredi suivant la fête.

ARTICLE 21- INDEMNITÉ DE PRÉSENCE:

21.01- Tout enployé qui n'awa pas été aisé d'une interruption de tra

vail et qui se rendra à l'usine alors qu ses services ne sont pas requis,
aura droit à ue compensation équivalant à quatre (4) heures de salaire au
taux Horaire régulier mur les mployês à l'heure et au gain horaire moyen
(our les enployés à la pièce, sauf Jans le cas d' acc iient ou d'interrupt ion

résultant de cas tortuits ou de ree majeure, ou dans la cas OÙ le salarié

n'était pas présent à on trwail le jou ouwcale précédent.

21,02- Tout -mploye rappel? rar la 'anpajnie en dehors Je ses heures
régulières our exécuter um trwail d'urgence, recevra la ré@nunération la

plus élevée, sit le mininun équivalant à quatre (4) heures de salaire au
taux régulier ou le gain résultant du rambre d'heures travaillées a temps

et demi prévu à l'article 15 de cette Convent ion.

ATICLE 22- TAUX D'ENGAGEMENT:

22.01- a) Les taux d'engajement seront étælis selon les taux prévus à
1'Ordonnance No.4 du Salaire Minimum, majorês de 0,10$ l'hewre.

b) Les enployés payés à la pièce bénéfic ieront des taux à la pie
ce dès qu'ils auront atteint ou dépassé leu taw d'engagement.

ARTICLE 23- SALAIRES:

23.01- Les taux minima de sal aires mentionnés à la Cédule "A" ci-atta

chée seront en vigueur à canpter de la date de la signature de la présente
Convention et seront applicales au nombre total d'heures travaillées au
cours de chaque semaine. Dans aucun cas, les salaires minima ne devront

etre inférieurs à ceux de l'Ordonnance No.4 majorês de 0,108 1'heure.

23.02- La Compagnie accordera a tous les employés a son anploi, à la

date de la signature de la Convention, ue augmentation générale came
suit:
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Rétroactif ler janvier

au ler janvier 1986
1985

Powr les enployés travaillant à l'heure: 0,30$ l'hewre 0,30$ l'hewe

Pour les enployés trwaillant à la pièce: 0,25$ l'heure 0,25$ l'heure

La rétroactivité sera payée à tous les enployés a l'emploi de la

Compagnie à la date de la signature de la Convention sur la base des heures
travaillées depuis le ler janvier.

Pour les enployés travaillant à la pièce, les augmentations de

salaires revues au jrêsent article seront calculées sur la base des heur-=s
travaillées et nayées séparément dusalaire à la pièce œe l'entente que
les aujnentat ions de 0,255 l'heure du ler janvier 1935 et de 0,258 l'heure
au ler janvier 1936 seront incorporées dans les taux le pièce en Jate Ju
ler janvier 1985 et du ler janvier 1987 respectivement. Ces incorporations

s'effectueront en inajorant les taux de base de chaque ogération d'un mom
tant équivalent aux awgmentat ions générales revues au présent article.

ARTICLE 24- CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES:

Les parties conviennent qu'awun changement technolog ique majeur

ayant pur effet de remplacer plusieurs opérateurs ou opératrices sur ue
machine ou sur un convoi, ne sera exécuté sans qu'au real dle la Canpagnie
n'ait aisé l'Union dans un délai d'au moins cinquante (50) jours owræles
de ses projets et qu'un dialogue n'ait été emmagé entre les parties concer-
nant le taux de salaire des nowelles opérations, le transfert et l'alaptæa
tion de la mair-d'oewre.

Les parties, dans leur discussion, tiendront canpte de l'impor-

tance de la machinerie en cause et de ses répercussions sur la main d'oeu-
vre p…ouw dêteminer le délai de sa mise en opération.

Con foménent aux dispositions prêvus au paragraphe précédent, la

Compagnie établ ira un ou des taux de salaire pour les opérations mowelles
ou modifiées: le ou les taux de salaire ne seront mis en vigœur qu'après
une pér iode d'essai dêteminée par les parties mais ne dépassant pas trente

(30) jours de production. Si l'Union, le ou les enployés en cause ou la
Compagnie est d'avis que le ou les taux de pièce ont inaléquats ou erro-

nés, le cas sera alors sounis a la pocédure de règlement de griefs et de
l'arbitrage confoménent aux articles 8 et 9 de cette convent ion.



rm

-23-

Suwordonnément au droit d'ancienneté des enployês, les parties
doivent convenir des transferts des enployés et déterminer la période
d'entraînement des enployés sur les nowelles orérat ions.

Tout enployé dont l'opération régul ière est définitivement dis-
continuée ou suspendue par suite de changements technologiques aura droit
de déplacer un enployé ayant moins d'ancienneté dans l'usine dans me occu-
pation de on choix et à la condition qu'il possède les qual ifications re-
guises. L'employé aura alors droit au taux de salaire de sa nowelle occu-
pation ou, pur me période de six (6) mois, à mn taux de salaire moyen si

celui-ci est plus élevé.

Dans le cas où le changement technolog ique nécessite des mises à

pied, que les anployés en cause refusent le tansfert sur les nrowelles oné-
rations, la Compajnie s'enjaj2, aires dialoyue ava l'Union, à leur off ir

l'opportunité de trawailler à une autre opération Jisponible Jans l'usine
sujet aux dispositions de l'article f? de la rrêsente convention.

ARTICLE ZÆ- DURÉE DE LA CONVENTION:

25.01- Il n'y awa aœune rêtroætivité antérieure à la date de signa

ture des a antages prévus à la présente convention en faveur de l'une ou

l'autre partie, sauf quant aux dispositions spécifiques contenues à cet
effet à l'article 23, se rapportant au montant de rétroactivitê.

25.02 La présente convention sera en vigœur le ler jawier 1985 et le
demeurera jusqu'au 31 décembre 1986. L'une ou l'autre des parties peut
mettre fin à cette convention en donnant um avis écrit à l'autre partie, et
ce, dans le délai prevu a cette fin par le Code du Travail. Toutefois, si
une autre convention n'était pas conclue à la date d'échéance, celle-ci
demeurera en vigœur jusqu'à ce qu'une mowelle comwention soit signée,
laquelle ara um effet rétroactif a la date de terminaison de la présente
convention. Durant cette période, les parties ne renoncent pas à leurs
droits prévus au Code du Travail.
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ARTICLE Æ%- GENERAL:

26.01- Pour 1l'aministration, 1'interprétation et 1'appl ication des
dispositions de la présente Convention, l'originale dlment signée a Acton
Vale, le| } avril 1985 seule pévaudra.

26 .02- Excepté si autrement prévu, les camunications officielles sous
fome de correspondance entre la Compagnie et l'Union seront æalressées et

dépèchées camme suit:

Pour la Compajnie: Les Cæautchours Acton Limitée
381 vue Laniry

Acton Vale, Jule.

JOH 140 :

Pour l'Union: Le Congres ju Tray a! du Tanala
Local 430

Union Fédérale des Travailleurs en Cautchouc.
Acton Vale, Quêhec.

Toute communication ainsi échangée entre la Caonpanie et l'Union
sera considérée comme renise par une des parties et regue par l'autre, dew

(2) jours owrables d'affaires suivant la date de la mise a la poste.

Signé a ACTON VALE, P.Q.

ce /4 avril 1985

LES CAOUTCHOUCS ACTON LIMITÉE LE CONGRES DU TRAVAIL DU CANADA, LOCAL 480

P / PAR: Le ce Hepr

Fed Ke   



CÉDULE "A"

TAUX MINIMA

MOULINS

OPÉRATIONS A LA PIECE

Conducteur de la Calandre No.4 . . .

Conducteur de la Calandre No.6 . . . . .
Peseuwr (chauiières). « . « « « +. + + +
Pesewr (petite balance et cæautchouw). .
Conductew de la Calandre No.5 . . . . .
Mélangeur. . . . . + + + + + + + + + 6
Moulewr sur presse-claques .. . . . .
ler Aide sur la Calandre No.6 . . . . .
Réchauffew pour Caladre No.4 . . . . .
Réchauffewr pu Calaxdre No.6 . . . . .
Opératew et réchauffew sw découpures à moul age
Mouleur sur presse-semelles et talons. . .
Moulewr sw presse-l iège ou micro cellulaire
Mouleur sur presses légères. . . . . . . . ©
ler Aide sur la Cal andre No.4

Réchauffeur pour Calandre No.5 . . . . .
Faire les feuilles pour talons sur moul in.

Faire les tanpons sur moulin .. . . . A.

Muleur-tailleur sur presse d'un plateau .
ler Aide sur la Calandre No.5. . . . . .
2e Aide sur la CaladreNo.4 . . . . . .

2e Aide sur la Calandre No.6 . . . .
Aide sw les découpures à moulage. .
Faire laCharpie . « « . . . . ...
2e Aide sw la Calandre No.5 . . . .

Pouireur sur la Calandre No.4 . . .
Al imenter de charpie la Cal andre No.4

Préparer et cimenter les talons. . . .
3e Aide sw la Calandre No.4 - A tissus.

Commis et aide sur la Caladre No.4 . .
Trancher les ballots de cæautchow . .
Livrer des produits chimiques . . . . .

Transférer la charpie. . . . . .  . .

e e e e ® e e

Sæler les talonnettes, semelles intêr ieures, semelles

Couper le surplus des talons . . . .

Sæler, coller et tailler les étiquettes . . .

 

moulées

. ° e e e . e

ANNEXE "7"

ler JANVIER
1985 - 1986

1985 1986

7.03 7.28
6.97 7.22
6.89 7.14
6.83 7.08
6.83 7.08
6.83. 7.08
6.82 7.07
6.76 7.01
6.76 7.01
6.76 7.01
6.76 7.01
6.75 7.00
6.75 7.00
6.75 7.00
6.70 6.95
6.70 6.95
6.68 6.93
6.68 6.93
6.68 6.93
6.65 6.90
6.65 6.90
6.65 6.90
6.65 6.90
6.63 6.88
6.61 6.86
6.61 6.86
6.61 6.86
6.60 6.85
6.57 6.82
6.57 6.82
6.57 6.82
6.57 6.82
6.57 6.82
6.35 6.60
6.27 6.52
6.27 6.52

wlitoeg di



MOULINS

OPÉRATIONS A L'HEURE

Mêl aggeur (à quota) . . . . . .
Sawer et servir les feuilles .
Conducteur de chariot élévateur
Opérateur sur la déchiqueteuse.
Aides sur la déchiqueteuse (2).
Opérateur sur douwbl age des tissus
Moulewr sw presse légère . . . A

Prérosé aux ciments . . . . .
Homme de plancher lère classe .

Homme de plancher 2e classe . .
Homme de plancher 3e classe . .

CÉDULE "A"

TAUX MINIMA
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ANNEXE "A"

ler JANVIER
1985 — 1986

1985 1986

10.05 10.35
8.10 8.40
7.95 8.25
7.94 8.24
7.86 8.16
7.67 7.97
7.60 7.90
7.56 7.86
7.56 7.86
7.46 7.76
7.42 7.72
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TAUX MINIMA

RECHAPAGE

OPÉRATIONS A LA PIÈCE

Peseur Grosse balance & Cæautchows

Peseur Petite bal ance
Opérateur Presse 2"

OPÉRATIONS A L'HEURE

Orérateur "Banbury" & Peseur (Quota)
Réchauffeur Moul in 60" (Quta)
Réchauffeur Moul in 84" (Quota)
Opfrateur Calandre #7 - Bouiineuse .
Opérateur Chariot - manutention. . .
Opérateur Sæleuse - Cimenteuse. .
Cimenteur - Empaqueteuwr. . . . . .
Sauceur - Emplileur (Quota)
Opérateur de rresse 12' & jointeur
Homme de plancher lère classe. . .
Hamme de plancher 2e classe. . . .
Homme de plancher 3e classe. . . .

°
e

e
.

e
e

e
e

e
°

°
e

ANNEXE "A"

ler JANVIER
1985 —- 1986

1985 1986

6.89 7.14

6.83 7.08

6.82 7.07

8.85 9.15

8.45 8.75
8.45 8.75

7.95 8.25
7.95 8.3

7.65 7.95
7.65 7.95

7.65 7.95
7.60 7.90

7.56 7.86
7.46 7.76

7.42 7.72



TAUX MINIMA

TAILLAGE

OPERATIONS A LA PIECE

Conducteur de déecoupeuse

Tailleur de semelles a la machine Wellman
Estanpewr de samelles
Tailleur de semelles à la main

Tailleur de bordure à la main
Tailleur d'enpeignes
Cowrewr sw zinc

Tailleur au maillet

Empaqueter sur découpeuse
Assembleur du talon à la semelle
Biseauter les semelles a la machine Fortuna
Encoller pur recevoir le talon
Préparer les feuilles de micro cellulaire

Aide au tailleur sur machine Wellman
Préparer les feuilles pw talons
Imprimer les feuilles de caoutchouc a la peinture
Poudrer les feuilles de cæautch…how æant le taillage
Nettoyer les bobines
Recevoir les pièces taillées au couteau chaud
Camb iner les pieces pur le tailleur au maillet
Servir les convois de taillae

Tailler au couteau chaui et enlever les retailles
Biseauter les contreforts a la Fortuna
Encoller les semelles sur la ouwrroie
Estanper à la machine les semelles intérieures
Encoller la marge des dowlures et des soufflets
Canbrer la semelle sw le talon
Assembler les hauts de tige de botte
Assenbler les tiges de botte

Etendre les douwbluwes pour le taillage au couteau chaud
Laver les pièces sur la cowroie
Poser les bandes de soutien

Recevoir les pièces sur la cowroie de lavage
Cimenter les semelles intérieures

Recevoir les pièces sur la courroie des tailleurs au maillet
Enlever le papier sur les pièces à cambiner

Ne

à semelle
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ler JANVIER

1985 - 1986

1985 1986
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TAUX MINIMA

TAILLAGE

OPÉRATIONS A L'HEURE

Taillew à la main dans le coton
Prérosé aux pièces manquantes & tailler semelle à la main
ler Homme sur tambour
2e, 3e, 4e Hamme sur tambour
Commis au contrôle des gommes
Préposé à la réception et livraison des feuilles de semelle
Transporter les bobines & ramasser rebut de gamme

Prêrosé aux retailles de coton
Prérosé à l'impression des feuilles de cæautchowu à la peinture
Empaqueteur de bandes, baguettes, bordures

ler Homme de plancher
ler Aide au préposé à l'impression à la peinture
2e Aide au préposé à l'impression à la peinture
2e Homme de pl ancher

Divers

 

ANNEXE "a

ler JANVIER

1985 — 1986

1985 1986

7.77 8.07
7.77 8.07

7.67 7.97
7.64 7.94

7.49 7.79
7.44 7.74

7.40 7.70
7.38 7.68

7.383 7.68
7.35 7.65
7.32 7.62
7.26 7.56
7.20 7.50
7.20 7.50

7.10 7.40



TAUX MINIMA

QUARTIERS

OPÉRATIONS A LA PIECE

Estanper la premiere sanelle . . . . . + + + + + + + + + + + + + 6
Coudre la dowlwre-quartier-empeigne . . . . + + + + + + + + + 6
Encoller à la machine la femeture-êÉclair- quart ier- enpe igne-la age
Per forer les trous aumaillet. . .. . . .

Conductew de la machine à pl ier le galon.
Commissionnaire. « « « «  . + +. «

Assanbler et fermer. « « « . « + à

Assembler la poche a la dowlure .
Fixer les oeillets à la machine. .
Brocher les talonnettes. . . . .

Encoller la marge des pièces . .
Décoller-classifier et compléter les premières
Couper les fils ou rogner. . . . . . . . . ..

Encoller a la machine la première senelle ou les bour

sam

Laver les pièces . . . . o + + +. + + + + + + + + 6
Recevoir les pièces lavées sur le convoi . . . . ©
Encoller à la main autre qu la marge des pièces
Enlever le papier sw les pièces et vérifier . .
Vérifier et classer les douwblwres. .. . . « . .
Assemblage divers. . . . . + + + + + +...
Enlever le papier sw les pièces . . . . . . .

OPÉRATIONS A L'HEURE

Remplaç ant lère classe
Comm issionnaire
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ANNEXE “a”

ler JANVIER
1985 —- 1986

1985 1986

6.43 6.68
6.43 6.68
6.43 6.68
6.39 6.64
6.39 6.64
6.3 6.64
6.3 6.63
6.3 6.63
6.3 6.63
6.33 6.59
6.3 6.59
6.9 6.54
6.29 6.54
6.29 6.54
6.9 6.54
6.9 6.54
6.29 6.54
6.29 6.54
6.29 6.54
6.29 6.54
6.19 6.44



 

ANNEXE "A"

TAUX MINIMA

1ER JANVIER

1985 1986

COUTURE

OPÉRATIONS A LA PIÈCE 1985 1986
SECTION TENNIS

Fixer les oeillets à la machine .. .. . ... Mxxhine. .. . .. . 6.60 6.85

Assembler-couper les filsourogner . . . . . . Machine . . . . . . . 6.33 6.58

Owrir la couture-couper les fils . . .. . . . Mxhine. . .. .. .6.33 6.58

Coudre lecontrefort « + « « « « « o « « +  . « Machine. . . . .. .6.33 6.58

Couire-couper les fils ou rogner . . . .. . . « Mxhine. . . . . . . 6.33 6.58

Couire les garants . . . . . . + + + + + + + « » Machine. . . . .. .6.33 6.58

Couire le galon au quartier . .. .. . . +  . Machine. . .... .6.33 6.58

Couäre le galon à la lagwe . .. . .. . . « » Machine. . . . .. .6.33 6.58

Couäre le galon d'apparence a l'empeigne. . . . Machine . . . . . . . 6.33 6.58

Couire le quartier a l'enpeigne . . . . + + « « Machine. . . . .. . 6.33 6.58

Couire la corde glissante « « « « ¢« « « « « + « Machine. . . . .. .6.33 6.58

Couire la premidre semelle au quartier. . . . . .Machine . . . . . . . 6.33 6.58

8 Toute autre opération sur machine à couïre. . . Machine . . . . . . . 6.33 6.58

Opérations sur la marqueuse Maxam . . . . . . . Machine. . . . . . . 6.33 6.58

Inspecteur et compter les tiges . . . . . + « +» JAuUtre . . . . .... 6.31 6.56

Marquer à la main pour le galon d'apparence . . .Autre .. . . . . . . 6,31 6.56

Vérifier et estaaper « « « « + « « ....... Autre........6.25 6.50

Couper les fils ou rogner au contrefort . . . . Autre . . . . . . . . 6.21 6.46

Rogner les galons de la lagu . + + +. « « . « + Autre . . . . . . . . 6.21 6.46

Toute autre opération de rognage . . «+ « » « + « Autre . . . . . «. . . 6.21 6.46

a Rogner le galon d'apparence . . . . . « » + + » Autre . . . . . .. .6.21 6.46

2 SECTIONS "DIVERS"

= Coudre les collets de Hwrwe. « « « « « « « « Machine. . . . . . .6.33 6.58

; Toute ogération sur machine à couïre. . . . . . Machine. . . . . . . 6.33 6.58

Brocher à la machine. .. .. . « « « ….…. « « » Mxhine. .. . .. .6.33 6.58

Vérifier la fourwe. +. « « « « « « + + + « « » JAUXe . . « « + .. .6.5 6.50

Encoller la fourrure au pinceau . .. . « « « « Autre . + + « « « « « 6.25 6.50

Rabattre le collet de fourrure à lamain. . . . Autre . . « « . « « « 6,21 6.46

Rouler le collet de furwe « « « « « « « « « « Autre + + « « + + « «6.21 6.46

Tracer ou imprimer alamain « « « + « « + » « « Autre « + «+ « +. « . . 6.21 6.46

Toute opération de rognaje. « « + « « « « « + « Autre . . . . . . . .6.21 6.46

Lacer à lamain .. « o o o « + + + + + + + + « JAUre . « . « ¢« «. 6.20 6.45

Opérations sur BELT-O-MATIC . . . « « « + + + « JAUtre . . . . . . . .6.18 6.43

OPÉRATIONS A L'HEURE

« «+... 8.40 8.70
ec oe eo oo 1.55 7.85
+ + + 1.23 7,53

< . . . . 7,10 7.40
« « «+ o 1.10 7.40

Mécanicien-Machiniste . . . . ¢ + + + + + + + + + + + +»

Servitew et préposé aux oeillets . . + + + + + + + + + +

Serviteur et suppléant sur machine aux oeillets . . . . .

Divers . . . o o + © + + + + + + + + + + + oo os

Classeurs de chaussure et serviteur. . «+ . « .

 



TAUX MINIMA

MONTAGE

OPERATIONS A LA PIECE
CONVOIS DE CLAQUES

Rouler les semelles . . . . . ©

Monter sur la fome . . . . . . . ....
Poser l'enreigne. . . . +. +. +. +. + + + + 6
Poser la semelle. .. . . . +. +. + +. +» +

Couper le surplus de l'enpeigne . . . . .
Toutes les autres opérations. « « « « . .

CONVOIS DE

Monter sur la fome . . . .. +... ...

Placer et rouler ses semelles . . . . . ©
Rouler les semelles .. . . +... +...
Aprrov isionner-Al imenter. . . . . . . +
Placer l'empeigne combinée. .. . . . . ©
Toutes les autres operations. . . .  . À

PAR-DESSUS

CONVOIS DE GOMME

Monter sur la fpme . . . . « . . ©

Placer les quartiers de tissus. . . . . À
Placer et rouler les semelles . . . . . ©
Rouler les semelles . . . . . . . à .
Placer le quartier-l'empeigne-le bout de
Placer le contrefort. . « . . . . + « +. ©
Toutes les autres opérations. . . . . . À

Assembler les dowlures . . . . . . . . &

sureté

d
e

e
+

À

°
°

©
°

*®
e

e
.

° e °

CONVOIS DE BOTTES

Monter sw la fome . .. …........

Monter la dowblure de l'empeigne. .

Monter l'enpeigne canbinée. . . . .
Faire l'inspection et le chargement
Placer le bout de sireté. . . . . .
Poser et rouler les semelles. . . .
Al imenter le convoi . . . . . ©
Toutes les autres opérations. .

CONVOIS DE COUVRE-CHAUSSURES DE

»
°
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e
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FEMMES

+
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Monter sur la firme . . . . +. +. + + + + + + + + + + + + + + o
Rouler les semelles . . . . . . +. + + + + + + + + + + + + + o

Al imenter le omwoi . . . . . . . + + + + + + + + + + + + + +
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ANNEXE "A"

ler JANVIER

1985 —- 1986

1985 1986

6.68 6.93

6.53 6.78
6.42 6.67

6.32 6.57
6.32 6.57

6.28 6.53

6.87 7.12
6.73 6.98

6.68 6.93
6.63 6.88

6.37 6.62
6.32 6.57

6.87 7.12
6.77 7.02
6.73 6.98
6.68 6.93
6.68 6.93
6.63 6.88
6.63 6.88
6.63 6.88

6.94 7.19
6.90 7.15
6.90 7.15
6.84 7.09
6.84 7.09
6.77 7.02
6.70 6.95
6.70 6.95

6.87 7.12
6.68 6.93
6.63 6.88



-2-

TAUX MINIMA

MONTAGE

CONVOIS DE COUVRE-CHAUSSURES DE FEMMES

Roul age partiel de semelles . . .
Placer les quartiers de tissus. .

Toutes les autres opérations. . .
Toutes les autres opérations. . .

CONVOI DE TENNIS 600 PAIRES

Monter sur la orme . . . .
Rouler le protège orteil. .

Rouler la semelle . . . .
Rouler la bordure du bas.

Rouler à la main et à la presse Bata. .
Faire le service et alimenter le convoi
Opéerer la presse à semelle ou diaphragme.
Placer la senelle .. . . +. +. + +. + + + +

Opêrer la presse Bata . . . + . . . ...
Toutes les autres opérations. . . . . . ©

DIVERS

Assembler le haut de tige à la tige de botte. . . .
Recevoir les semelles de la owroie de cimentaje .
Cordonnier Individuel #1 et remplagant. . . . . . À
Dél ivrer les pièces aux Départements des Quartiers e
Presser les talons. . . «oo +. + + + + + + + + + + +
Cordonnier Individuel #2 et rendlaçant. .. . . .
Faire le service aux convois - Commissionnaire.
Placer le médaillon du canbrion .. . . . ©
Placer le médaillon sur les senelles. . . .
Laver les chaussures auvarsol. . . . . .
Poudrer les chaussures légères à la mitaine
Fixer les pointes ax semelles. . . . . . . e
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OPÉRATIONS A L'HEURE

Remgl œant général au Montage (2) . . .
Remplæ ant de lère classe .. . . .À
Prérosé aux échantillons. . . . .
Préposé aw pièces manquantes
Opérateur de lère classe. . .
Opérateur de 2e classe. . . .
Ranasseur des rebuts. . . . «
Opératewr de 3e classe. . . .

Faire le service des Tales et transporter les chars.
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ANNEXE "a"

ler JANVIER
1985 - 1986

1985 1986

6.51 6.76
6.45 6.70
6.42 6.67
6.41 6.66

6.83 7.08
6.68 6.93
6.68 6.93
6.48 6.73
6.48 6.73
6.33 6.58
6.32 6.57
6.32 6.57
6.32 6.57
6.8 6.53

O
V

O
X

O
X

O
X

O
X
O
N

O
N
O
N

O
N

G
O
O
O

V
Y
V
N
N
N
U
Q
U
U
V
A
S

B
E
R
N
R
B
O
S
B
S
a
a
d

N
N
N
N
N
g
N
o
o

e
e

e
e

®
B
o

=
Ww

LW
o
3
I
N
B
ü
G
ä
v
a
k

e
e

®

O
W
O
W
W
O
W
Y
W
D
B
R
D
O

py

O
N
O
X

O
V
O
N

O
N
O
N

O
N
O
N

O
N
O
N

N
N

e

B
B
R

U
N

O
A
A

D
O
0
O
O
O
C
O

8.54
8.35
7.73
7.65
7.65
7.59
7.57
7.47
7.40



ANNEXE "A"

TAUX MINIMA

ler JANVIER

1985 - 1986

GANTS

OPÉRATIONS A L'HEURE

7 29 7 59Opérateur #1, toutes les opérations inclus le maniement des moteurs

7 11 4Opérateur #2, toutes les opérations sauf le maniement des moteurs



TAUX MINIMA

EMPAQUETAGE

OPÉRATIONS A LA PIÈCE

92-
>
]-

93
94—

Déchausser . . . +. +. + + + + + + + + + + +

Vernir alamain . . . . .
Coudre la tige à la base .
Vernir à la machine. . . .
Laquer a la machine. . . . .
Sceller les fausses semelles de Saran.
Séparer les formes et les livrer aux convois

Classer les fomes après le déchaussage. . .
Servir les cartons et mettre en caisse . . .
Rogner le bord des senelles à la machine . .

Assembler les caisses et étiqgueter- serv ir les comvois & Ind.
Nettoyer les chaussures a l'air aprés le plissage . .
Pol ir à la machine les bords des semelles. . . . . . .
Tailler au maillet e L) e e e e ® ° eo e e e ° e © ° e LS
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Faire le service- faire les boites-transporter les boites au
Département de Couture e ° . e ® ° ® ° e oe ° e [J e e

Compléter les caisses-Sceller ou disposer des chaussures
Couper les tiges à la guillotine .. . . « « « « +
Fixer les pointes aux semelles .. . . . +. . . . ©
Pouirer les chaussures et les bottes à la mitaine.

Clouer les talons ou les talonnettes . . . . . . À

Classer les chaussures après le déchaussage. . . .
Couper les dowlures en mouton au couteau . . .
Attacher les élastiques . . « « « +. + + +...
Composer ou imprimer les étiquettes d'ex péd it ion
Couture à lamachine . . . . +. + + + + + + + + +
Condutr ice de la machine à impr mer les cartons
Rogner à la machine Ou aux ciseaux . « «  . « ©
A la première inspection-classer les chaussures sur le
Composer ou imprimer les étiquettes d'expédition . . .
Aide à classer les chaussures agrès le déchaussage . .
Rouler les douwblures de mouton à lamain .. « « « . à

Perforer à la machine. . . . +. + +. + + + +. + + + + + ©
Insérer les douwbl ures de mouton dans les chausswes. .

Fixer les rondelles de cheville sur les sul iers de canevas.
Mettre les soul iers de bain dans les sacs.
Poser les oeillets d'aération sur tennis .

Couper les tiges a la guillotine . . .
Poser les boutons à pression . +. . . .
Mettre en boite ou attacher. . . . .
Poser la talonnette intérieure . . . . .
Nettoyer les chaussures à l'air après le pol issage
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ANNEXE "A"

ler JANVIER
1985 — 1986

O
N

O
X
O
X

O
X
O
X

O
N
O
X

O
N

O
N

O
N
O
O
O
O

®
e

B
B
D
B
E
A
B
U
T
U
U

N
N

C
O

0
0
©
C
O
O
U
O
O
O
O
O

e
oe

Y
V
V
V
U
V
U

®%
m
O
Y
w
o

U
U
U
U
U
#
B
O
O
U
U
U
U
U

E
H

S
P
P
S
P
P
S
S
B
A
B
H
D
B
S
S
A
S
A
S
S
S
H
S
H
S
H
S
U
U
A
O
A
N
A
N
A
O
U

H
H
H
H
H
H

1
H
H
e

H
S

N
D

L
U

U
V

V
X

U
V

U
T
O
0

K
O
U
m

U
X
V
I

K
O
K
O

L
O
K
O

+
=

j
p

a
s
a
n
a
a
a
a
s
a
a
3
5
8
B
8
8
B
8
Y
R
E
S
S
R
I
R
E
S
S

O
V

O
N

O
X
O
N
O
N

O
N
O
X

O
X

O
N

O
N
O
N

O
N
O
N
O
N

O
N

O
N
O
N
O
N
O
N

O
N
O
N

O
N

O
N
G
O
O
O

O
N

O
X
O
X

G
O
O
X

O
N
O
9

G
X
O
N

G
O

O
N
O
O

O
X

O
V

O
V

O
X

G
X

O
N
O
N

O
N
G
X

O
N

O
N

O
N

O
N
O
N

O
N

O
N

O
N

O
N
O
N

O
N

O
S

O
N
O
N

O
N
O
N
O
O



 

-2-

TAUX MINIMA

EMPAQUETAGE

OPERATIONS A LA PIECE (suite)

105-
35-
76-
37-
33—-

39—

40-
103-
41-
42-
43
44-
45-
46-
47-
48-
49-
50-
51-
52-
53-
54-
56-
58-
65-
62
67-
68-
70-
72-
73
74-
78-
79-
80-
81-
82
86-
88-
89-
61-
59-
62-
69-

Encoller des pièces a la machine. . . . .

Peinturer chaussures. . . . + + + + + o

Approv isionner ou rogner sur le convoi. .
Classer et servir les douwblures de mouton

Faire l'égrewe à l'eau des bottes. . . .

Attacher les sacs des soul iers de bain. . . .
Fixer la rondelle de renfort du bouton à pression
Placer les tirants élastiques . . . . . . . . . &
Tailler les ourroies aux ciseaux-courer surplus de
Faire les glands. « « . . + +. +. + + +...

Coller les étiquettes aux cartons . . . . . À
Poser les boules . . . . + +. + + + + + +
Lacer les chaussures-Vérifier pointure. .
Actionner la femetuwre Éclair .. . . . …
Essuwer les chaussures. « « + + + + + «
Insérer la fausse semelle et l'étiquette.
Etanper la ppinture sur les chaussures. .

Etanper les cartons sur le convoi . . . .
Attacher les bottes . . . . . . . + +. ©
Poser les glands ax femetures éclair. . .
Insérer le tuteur de carton dans la chaussure
Aider à classer les styles Nylon et 2e inspection
Poser la ourroie des bottes à cuisse

Attacher les étiquettes . . . . . . .
Etanper les S&S. « « . + os . ...
Aider le taillewr au maillet. . . . .

Insérer les chaussons de feutre dans les chaussures
Insérer la coupe de plastique dans le talon . . . .
Ajsuter la coupe de plastique dans le talon . . .
Encoller des pièces (à la main) . . . . « + . à
Brosser les chaussures. . . . . + + + + + o +
Coller les etiquettes Simplex . « « « « «  . ©
Décoller le haut de la dowlure sur le quartier
Enlever 1'isolant sur les étiquettes acétate. .
Détacher les tirants-Enlever les broches. . . .
Pouirer les bottes armée dans les caisses . . .
Placer les papiers dans les caisses de botte amée.
Placer les boutons à la main. . . « « + + + +. +...

Couper les bandes de soutien-Classer les semelles in
Poser les étiquettes su la prenière semelle. . . .
Patronner au crayon . . + + + + + + +» + + + + o o

semelles.
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Al imenter le convoi et nettoyer les chars-poser étiquettes.
Monter les cartons pré-courés . . . . + + + + +...

Monter et cimenter les cartons pré&-courés . . . . À
Préparer les paquets de lacets. . . . . . . +. +. . ©

ANNEXE nan

ler JANVIER

1985 — 1986

6.16 6.41
6.16 6.41
6.13 6.3
6.13 6.38
6.12 6.37
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.08 6.33
6.07 6.32
6.07 6.32
6.06 6.31

JERSEA
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TAUX MINIMA

EMPAQUETAGE

OPÉRATIONS A L'HEURE

Rempl agant général (section Vulcanisateur) . . . . . . À
Classer les chaussures sur la courroie d'inspection (A).
Rempla ant général (section Empaquetage) . . . . . . . ©
Conducteur de presse à sceller les fausses semelles. . .

Classer les chaussures sur la courroie d'inspection (B).
Homme d'entreôt . . . . . . . . .....
En charge de la réparation des chaussures. .
ler Homme de plancher. . . . . . . + + +...
Surveillant des vulcanisateurs . . . « . . ©
Classer les chaussures secondes et à réparer
Prérosé aux chaussures en tablettes. .
2e Hamme de plancher . . . . . . . ©
Aide à la réparation des chaussures.
Aide à l'inspection sw la courroie.
Aide au classeur de chaussures . . .
Divers . . . + . + + o + + ¢ o so o

ANNEXE nan

ler JANVIER
1985 — 1986

8.24 8.54

8.18 8.48
8.05 8.3
7.76 8.06
7.60 7.90

7.50 7.80
7.49 7.79

7.45 7.75
7.45 7.75

7.43 7.73
7.42 7.72

7.37 7.67
7.5 7.55
7.10 7.40
7.10 7.40

7.10 7.40
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TAUX MINIMA

RECEPTIONS (a l'heure)

ler Homme d'entrepdt
Homme d'entrepdt

EXPÉDITION (à l'heure)

Ex pêd iteur
Aides à l'expéditeur

PRESSES ET INJECTION (à l'heure)

Conducteur de presses a injection (3 presses)
Faire le service et mouler des semelles sur Nova

ENTRETIEN ET RÉPARATION (à l'heuwre)

Tuauteur, outilleur, ajusteur mécanique, lecture de glans. . . .
Soulew général, outillewr, ajusteuw mécanique, lecture de plans.
Tuyauteur (sénior). . . . . . +. + + + + + + + + + +6
Mécanicien lère classe, ajustew mécanique et gravewr
Mécanicien lère classe. . . . . . . .
Souleur ..... +... ++ +» 6
Electricien ... . « .. .
Tuyautewr (junior). . . . .
Menuisier .. . . . . .
Electricien en entretien industrie1

Manoewre lère classe . i « « o o o + + + + + +
Mécanicien 2e classe. . . . o © © © + + + + + +
Manoewre 2e classe . . . . + . +. + + + + + + +

ANNEXE "A"

ler JANVIER

1985 —- 1986

7.80 8.10

7.50 7.80

8.00 8.30

7.50 7.80

7.76 8.06

7.50 7.80

9.30 9.60
8.80 9.10

8.65 8.95
8.55 8.85
8.45 8.75

8.40 8.70
8.15 8.45

8.15 8.45
7.92 8.22

7.85 8.15

7.70 8.00

7.57 7.87
7.35 7.65



ANNEXE "B"

EXCEPTIONS A L'ARTICLE 15.01

OPÉRATIONS ENTRÉE SORTIE ENTREE SORTIE ENTREE SORTIE
HEURE HEURE HEURE HEURE HEURE HEURE

Mél angeurs 6.30 11.45 12.15 16.00
Préposé aux ciments 6.00 11.00 13.00 17.00
Aide aux ciments 6 .00 12.00 13.00 16 .00
Déchiqueteur (midi) 7.00 13.00 14.00 17.00
Déchiqueteur (midi) 7.00 11.00 12.00 17.00

Déchiqueteur 6.30 12.00 13.00 16.30
Déchiquetewr 5.00
Découpeuse & Divers 17.00 22.00 23.00 3.00
wellnan & Divers 12.00 17.00 18 .00 22.00

Convoi au Montage (Bottes) 13.00 17.00 18.00 23.00
Livrew du matériel 17.00 22.00 22,00 3.00

Livreur de formes 5.30 11.30 12.30 15.30
Livrewr de formes 6.00 11.30 12.30 16.00
Livreur de formes 17.00 22.00 23.00 3.00

Déchausseurs 10.00 12.00 13.00 17.30 18.15 20.45
Classeurs de chaussures 10 .00 12.00 13.00 17.30 18.15 20.45
Classeurs de formes 10.15 12.00 . 13.00 17.45 18.30 21.00
Déchausseurs 21.00 23.30 24.30 7.00
Classeurs de chaussures 21.00 23.30 24.30 7.00
Déchausseurs 6.15 12.00 13.00 16.15

Classeurs de chaussures 6.15 12.00 13.00 16.15
Classeurs de formes 21.15 23.15 0.15 7.15
Homme de plancher 9.00 11.30 12.30 19.00

Homme de pl ancher 17.30 22.30 23.30 3.30
Homme de pl ancher 7.00 11.00 12.00 17.00
Vernisseurs 7.30 12.00 13.00 17.30
Vernisseurs 18.30 22.30 23.30 4.30
Serv iteur de convois 6.45 12.00 13.00 16.45
Après le séchoir (opérateur) 7.30 12.00 13.00 17.30

N.B.- Lorsque le travail sur certaines machines chauffées (vulcanisateurs, presse à
injection, presse à mouler, procédé des gants, et toutes autres machines de
même nature) exige une production continue, le nanbre d'heures de travail ré-
gul ier sera comme prêvwæ à l'article 15.01, mais la cédule des hewres de tra-

vail sera déterminée par la direction, suivant les benins de la production.
Cependant si la Compagnie commande un trævail sur des machines chauffantes et
obl ige l'employé à dîner sur les lieux, il lui sera accordé ume demi-heure de

temps payée à mn salaire moyen pow cowrir la période du diner. Cette clause
s'appl ique également aux mélangeurs qui rempl iront ces conditions. Le surtemps
s'appl iquera après neuf (9) heures de travail accampli.



ANNEXE "D"

DIVISION DES DÉPARTEMENTS
DE L'USINE

Moul ins

Réchapage

Taillage

Quartiers

Couture

Montage

Gants

Presses et Injection

Empaquetage

Récept ion

Expédition

Entretien et Réparation

KE



ANNEXE "C"

CHANGEMENTS SAISONNIERS
AU MONTAGE (12.07)

On entend par changement saisonnier, tout changement gui affecte cing (5) employés
ou plus au Montage, et qui, du même coup, se situe 0

a plus de quinze (15) jours owra
bles du dernier changement saisonnier.

3 ième-

4 igme-

5 ième-

6 ième-

7 ième

L'article 12.03 s'appl ique.

Les anployês qui travaillent sur un convoi ou une orération stæle pourront
changer de place, en autant au' ils appl iquent sur une opération ou wn convoi
owert.

Tout employé qui vient d'un convoi fermé ou transfomé, ou d'une opérat ion
discontinuée, pourra, s'il le juge à proms, soit appl iquer sur un convoi
ou ume opération stable ou toute autre opération ou convois owerts.

À titre de renseignements, le contremaître affichera la liste des convois
qui ferment, ainsi que cewx qui owrent; de plus, les al ignements (1 ine- up)
affichés renseigneront sur les différentes opérations à renpl ir.

Tout enployé qui désire un changement signera on nan sw la liste à la suite
des noms des employés affectés par les changements affichés (convoi stable)

Apres deux (2) jours owræles d'affichage, les inscriptions cesseront, et le
contremaître par consultation personnelle offrira au enployés par ordre d'an-
ciennetê les possibil ités de changer d'opération.

L'employé devra initialer la décision qu'il prend, et la considérer came
définitive.

  



ANNEXE "F"

LISTE DES OPÉRATIONS A REVISER TEL QUE MENTIONNÉ A L'ARTICLE 14.17



ANNEXE "E"

PROCEDURE POUR UNE MEILLEURE REPARTITION DU
TRAVAIL QUI REQUIERT DU TEMPS SUPPLEMENTAIRE

L'Union reconnaît que, p…ouw assurer le bon fonctionnement des opérations de l'usine, il
appartient à la Compagnie de répartir le travail qui requiert du tenps supplémentaire.

Sans toutefois restreindre les général ités de ce droit, la Canpagnie convient ce qui

suit:

1°.

2°.

3°.

4°,

Le ler avril et le ler novembre de chaque année une liste sera dressée des enployês
qui son disposés à accepter sur demande de faire du travail supplé@nentaire.

-~

Le travail suppl@mentaire sera attribué aux anployeés a tour de rdle par ordre d'anm

c ienneté de chaque département.

Les anployés devront avoir la competence d'effectuer le travail sans nécessité
d'apprentissage.

Les paragraphes précédents ne s'appliquent pas ppur tout travail en temps supplé-
mentaire qui pourrait être effectué par un ou des enployés pour campléter une cédu-

le de production.

  



ANNEXE "E"

PROCÉDURE POUR UNE MEILLEURE REPARTITION DU
TRAVAIL QUI REQUIERT DU TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

L'Union reconnaît que, pour assurer le bon fonctionnement des opérations de l'usine, il
appartient à la Compagnie de répartir le travail qui requiert du tenps supplémentaire.

Sans toutefois restreindre les général ités de ce droit, la Canpagnie convient ce qui
suit:

1°. Le ler æril et le ler novembre de chaque année une liste sera dressée des enployés
qui son disposés à accepter sw denande de faire du travail suppl@nentaire.

2°. Le travail supplémentaire sera attribué aux enployés à tour de le par ordre d'an
ciennetê de chaque département.

3°. Les enployêés devront avoir la competence d'effectuer le travail sans nécessité
d'apprentissage.

4°, Les paragraphes précédents ne s'appliquent pas pur tout travail en temps supplé-
mentaire qui pourrait être effectué par un Ou des enployés pour canplêter ue cédu-
le de prrodution.



Lettre d'entente intervenue entre
Les Cæautchows Acton Ltée. (La Canpægnie)
et le Congrès du Travail du Canada, local 480
UNION DES TRAVAILLEURS EN CAOUTCHOUC (Union)

SRAR AS ch anEhwenS 000 0 000 TE 0 00 0 C00 0AET 8 DS——PEar aD oP Ale A oD ah mt et om oes ep ot om mn

Jour fin l'intec:rétation dans Les act kiles de } 4 (présente
convention 1l 25. convenu Que le aot "acc ident” inclus
acc dents je travail”

 

Signé à ACTON VALE

le /8 avril 1985

LE CONGRÈS DU TRAVAIL DU CANADA
(LOCAL 480)

ce To Fre

Loi

 



Lettre d'entente intervenue entre
Les Cæautchouws Acton Ltée. (La Compagnie)
et le Congrès du Travail du Canada, local 480
UNION DES TRAVAILLEURS EN CAOUTCHOUC (Union)

 

RE: ARTICLE 15.01 - 20.04

tntmatw= AiA+m—im on => —> Ao wm Am anan

“onobstant l'article 0.0%, et à conpter du lec janvier 1933,

Les congés statutaires nent brmés au taragcaphe M.02 seront rayés
selon les heures qotil inns Jêteminées à l'acticle 15,01 de
cette convent on.

Signé a ACTON VALE

le ff aril 1985

LE CONGRÈS DU TRAVAIL DU CANADA LES Cdl LIMITEE
(LOCAL 480)

fax cefaÿ00 / /<Q

PgnadA forcast Hs“2JCC CC



Lettre d'entente intervenue entre

Les Caoutchoucs Acton Ltée. (La Compagnie)
et le Congrès du Travail du Canada, local 480
UNION DES TRAVAILLEURS EN CAOUTCHOUC (Union)

  

RE: ARTICLE 12 - ANCIENNETÉ

 

Les parties conviennent que la Compagnie ne sera pas obligée de
suivre les dispositions des articles se rapportant à l'ancienneté
pour une période de six (6) semaines lorsqu'un employé sera appelé
temporairement à occuper un poste d'instructeur de tâches. Lorsque
la période de formation se prolongera au-delà de cette période de
six (6) semaines le poste vacant sera affiché dans le département
concerné seulement. A la fin de la période de formation, chacun
retournera 3 son occupation respective.

Signé à ACTON VALE

le 18 avril 1985

(Opie ifLosaonfoo Azriel

ing À, $7~ J LG,ne
7 / |

LE CONGRÈS DU TRAVAIL DU CANADA vs caourenoucs ACTON LIMITÉE
(LOCAL 480)

 


